Le Covoiturage

La voiture partagée émerge, le covoiturage frémit, tramway et TER décollent, le vélo marque des points : hausse du prix des carburants et prise de conscience écologique aidant, « ça bouge » dans les transports en Alsace.
« Le covoiturage se développe dans les loisirs, mais pas encore pour se rendre au travail », affirme Mylène Laroche qui anime, à Strasbourg, le site de promotion du covoiturage « Passe Me Prendre » (www.passemeprendre.org). Dans le cadre d’une étude menée auprès de 300 habitants de l’agglomération strasbourgeoise, il apparaît que 6 % d’entre eux seulement covoiturent pour se rendre au travail, mais 66 % dans le cadre des loisirs.
Pays Thur-Doller : 358 « covoitureurs »
En effet, le covoiturage reste relativement confidentielle et surtout difficilement mesurable en terme de fréquentation. C’est que ce mode de déplacement, séduisant sur le papier, se heurte à des contraintes souvent décourageantes quand on veut l’utiliser régulièrement, pour se rendre au travail par exemple (difficile de faire coïncider à la fois un trajet et des horaires, lire ci-dessous) et n’est pas franchement encouragé : pas de bornes et de parkings spécialisés (comme en Allemagne), pas de site internet fédérateur, guère d’incitation financière de la part des pouvoirs publics et des entreprises. Malgré tout, la formule commence à accrocher. Ainsi, le Pays Thur-Doller (bassin de 65 000 habitants), qui a mis en place une offre internet depuis septembre 2007, est passé de 281 à 358 inscrits au cours de l’été dernier.
La part de la voiture passe de 70 à 49,7 % en dix ans parmi les salariés de la CUS
Pour les déplacements domicile-travail, l’attitude des entreprises est déterminante. Celles qui mettent en place pour leurs salariés des politiques volontaristes d’encouragement aux modes de transport alternatifs enregistrent des résultats parfois spectaculaires. Ainsi la Communauté urbaine de Strasbourg (CUS) a fait passer la part de la voiture dans les déplacements domicile-travail de ses 6700 salariés de 70 % en 1998 à 49,7 % cette année. La recette ? Le financement des abonnements de transport en commun (à hauteur de 50 %, de 75 % depuis peu) et de l’utilisation du vélo (un vélo pour 65 par an, entretien compris). Au printemps, une formule de covoiturage avec garantie de retour enrichira la palette des aides. D’autres grandes collectivités agissent de même dans le cadre d’un PDE (Plan de déplacement entreprise). Les hôpitaux universitaires de Strasbourg proposent ainsi des contrats « mobil’hus » pour inciter leurs salariés à abandonner la voiture. La Ville et la communauté d’agglomération de Mulhouse encouragent le covoiturage (site intranet), le vélo (50 /an/salarié pour louer un vélo ou entretenir son vélo personnel) et les transports en commun (financement de 40 % du prix des abonnements). Des entreprises privées comme le Crédit Mutuel à Strasbourg font de même. « Le levier de la prise en charge financière ne suffit pas. Il faut aller plus loin, il y a encore beaucoup de travail à faire », estime cependant Renaud Sadarnach, chargé de mission pour le PDE de la CUS, qui annonce une innovation « très ambitieuse » dans les mois qui viennent à Strasbourg. La Fédération française des acteurs du covoiturage (Feduco) réclame pour sa part le versement de la « prime transport » aux salariés qui covoiturent.
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